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SUR LES TRAVAUX DE SA TREIZIEME REUNION

I.  INTRODUCTION

1.
La treizième réunion du Comité d'application créé aux fins de la procédure applicable en cas de non respect du Protocole de Montréal s'est tenue au siège de l'Organisation météorologique mondiale (OMM), à Genève, les 18 et 19 mars 1996.


II.  QUESTIONS D'ORGANISATION


A.  Ouverture de la réunion
2.
M. Hugo Schally, Président du Comité pour 1995, a déclaré la réunion ouverte à 10 heures, le lundi 18 mars 1996.


B.  Participants
3.
Ont assisté à la réunion les membres suivants du Comité : Autriche, Canada, Pérou, Philippines, République-Unie de Tanzanie, Sri Lanka, Ukraine, Uruguay et Zambie.  Le Comité a en outre invité un représentant du Bélarus à participer à la réunion.  Pendant la plus grande partie de la réunion, la Fédération de Russie ne s'est pas fait représenter, bien qu'elle ait été invitée.  Un représentant de la Mission permanente de la Fédération de Russie 
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auprès de l'Office des Nations Unies à Genève est venu assister à la séance de clôture et a expliqué qu'il ne pouvait rien ajouter aux informations qui avaient déjà été fournies par son Gouvernement (voir plus loin paragraphe 14).  Le Président et le Coprésident du Groupe de travail ad hoc du Groupe de l'évaluation technique et économique, chargé d'examiner les questions relatives aux pays à économie en transition, ont aussi participé à la réunion.  Etaient également présents des représentants des organismes d'exécution du mécanisme de financement créé en vertu du Protocole de Montréal - à savoir le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), le Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE), l'Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) et la Banque mondiale - ainsi que des secrétariats du Fonds multilatéral et du Fonds pour l'environnement mondial (FEM).  On trouvera en annexe I la liste complète des participants.  


C.  Election du Président et du Vice-Président
4.
Le Comité a élu par acclamation M. Antonio Garcia Revilla (Pérou) Président et M. Denis Langlois (Canada) Vice-Président et rapporteur du Comité jusqu'à la huitième Réunion des Parties au Protocole de Montréal.


D.  Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux
5.
Le Comité a adopté l'ordre du jour ci-après, sur la base de l'ordre du jour provisoire distribué sous la cote UNEP/OzL.Pro/ImpCom/13/1/Rev.1 :


1.
Ouverture de la réunion.


2.
Election du Président et du Vice-Président.


3.
Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux.


4.
Rapport sur les activités du Groupe de travail ad hoc du Groupe de l'évaluation technique et économique, chargé d'examiner les questions relatives aux pays à économie en transition, pour la période allant de décembre 1995 à mars 1996.


5.
a)
Renseignements communiqués par le Bélarus, la Fédération de Russie et l'Ukraine sur les mesures d'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone (ODS).



b)
Lettre adressée par les gouvernements de la Lituanie et de la Lettonie en vertu du paragraphe 4 de la procédure applicable en cas de non respect et plan d'application du protocole présenté par le Gouvernement de la Lituanie.



c)
Données communiquées pour 1994.


6.
Observations des organismes d'exécution et du secrétariat du Fonds pour l'environnement mondial (FEM) sur les données communiquées par les Parties concernant les substances appauvrissant la couche d'ozone.


7.
Reclassement du Brunéi Darussalam et des Emirats arabes unis.


8.
Questions diverses.


9.
Clôture de la réunion.

III.  RAPPORT SUR LES ACTIVITES DU GROUPE DE TRAVAIL AD HOC DU GROUPE DE L'EVALUATION TECHNIQUE ET ECONOMIQUE, CHARGE D'EXAMINER LES QUESTIONS RELATIVES AUX PAYS A ECONOMIE EN TRANSITION, POUR LA PERIODE

ALLANT DE DECEMBRE 1995 A MARS 1996

6.
M. Lambert Kuijpers, Coprésident du Groupe de travail ad hoc chargé d'examiner les questions relatives aux pays à économie en transition, a présenté le rapport du Groupe sur ses activités pendant la période s'étendant de décembre 1995 à mars 1996.  La situation au Bélarus, dans la Fédération de Russie et en Ukraine ayant été traitée par les Parties, à leur septième réunion, dans des décisions séparées, le Groupe de travail a préféré examiner la question de la ratification par les Etats non encore Parties au Protocole de Montréal plutôt que d'étudier la situation dans ces trois pays avant qu'ils n'aient fait rapport à la treizième réunion du Comité d'application.  A la fin de décembre 1995, un questionnaire avait été envoyé à cinq pays de la Communauté d'Etats indépendants pour voir s'ils envisageaient de ratifier le Protocole.  Deux réponses seulement avaient été renvoyées.  A la fin de février 1996, de nouveaux renseignements leur avaient été demandés au sujet de la ratification.  Aucune réponse n'avait été obtenue.  Au vu des réactions enregistrées jusqu'à présent, le Groupe de travail a conclu que : l'envoi de questionnaires et autres demandes de renseignements pouvait permettre de recueillir quelques informations mais ne permettait pas d'accélérer la ratification;  des visites dans les pays permettraient peut‑être d'obtenir des renseignements plus précis mais, là encore, la ratification ne s'en trouverait pas accélérée;  les ministres de l'environnement des pays de la Communauté d'Etats indépendants occupaient probablement un rang inférieur dans la hiérarchie et par conséquent, même s'ils étaient favorables à la ratification, le processus était enrayé par des ministères plus importants;  les documents de ratification qui avaient été distribués à la réunion régionale sur le Protocole de Montréal, organisée à Minsk, en août 1994, avaient apparemment été égarés et il était inutile d'en envoyer de nouveaux exemplaires;  les pays intéressés ne semblaient pas avoir compris quelles dispositions ils devaient prendre pour obtenir l'aide de spécialistes en vue de la mise en place d'un processus d'élimination et recevoir éventuellement un appui du FEM, à moins que les responsables ne se soient pas rendus compte des avantages financiers.  Le Groupe de travail pensait recevoir d'ici cinq à six semaines la réponse des pays à la deuxième demande de renseignements, après quoi il avait l'intention d'entreprendre des démarches par l'intermédiaire des représentants résidents du PNUD et auprès des ministères des affaires étrangères des pays de la Communauté d'Etats indépendants.  Il étudierait également la possibilité d'organiser des journées d'études et d'y faire participer des fonctionnaires de rang élevé.  Enfin, il s'informerait des progrès réalisés au sein du Conseil écologique inter‑Etats.

7.
Au cours du débat sur ce point de l'ordre du jour, les participants ont formulé les remarques suivantes :


a)
Les incidences financières d'une ratification du Protocole de Montréal, telles qu'elles étaient perçues par les pays de la Communauté d'Etats indépendants, constituaient l'un des principaux obstacles à la ratification;


b)
Il convenait de préciser si les pays intéressés avaient automatiquement pris la succession de l'ancienne Union soviétique en tant que Parties au Protocole de Montréal - et sous quelle forme - et n'avaient donc pas à le ratifier;


c)
Il importait que ces pays, malgré leur faible consommation de substances appauvrissant la couche d'ozone, deviennent Parties au Protocole de Montréal;


d)
Compte tenu de leur PIB par habitant, les pays intéressés devraient être considérés comme des pays en développement.  Ils n'étaient guère incités à ratifier le Protocole sachant qu'en devenant Parties, non seulement ils seraient considérés comme n'étant pas en conformité avec les dispositions du Protocole, mais en outre ils devraient assumer des obligations financières supérieures à celles de certains membres de la Communauté européenne.

8.
A l'issue du débat, le Comité d'application :


a)
A pris note du rapport et des conclusions du Groupe de travail ad hoc chargé d'examiner les questions relatives aux pays à économie en transition;


b)
A prié le Secrétariat de demander au Conseiller juridique de l'Organisation des Nations Unies de préciser quelle était la situation des pays ayant succédé à l'ancienne Union soviétique au regard de la Convention de Vienne et du Protocole de Montréal;


c)
A demandé au Secrétariat d'envoyer aux autorités compétentes des pays non Parties un courrier soulignant la nécessité d'une ratification rapide;


d)
A considéré qu'il serait peut‑être plus profitable d'organiser des journées d'étude spécialement destinées aux fonctionnaires de haut rang plutôt que de tenir une réunion avec les représentants des pays lors de la prochaine réunion du Groupe de travail à composition non limitée;


e)
A recommandé que les représentants résidents du PNUD dans les pays non Parties soient chargés de prendre contact avec les pays intéressés en vue de faciliter la ratification de la Convention de Vienne et du Protocole de Montréal;


f)
A recommandé que le Groupe de travail à composition non limitée examine la question de la ratification par les pays à économie en transition en tenant compte de leur situation économique et de leur consommation globale de substances appauvrissant la couche d'ozone.

IV.  RENSEIGNEMENTS COMMUNIQUES PAR LE BELARUS, LA FEDERATION DE RUSSIE

ET L'UKRAINE SUR LES MESURES D'ELIMINATION DES SUBSTANCES

APPAUVRISSANT LA COUCHE D'OZONE

Bélarus
9.
Le représentant du Bélarus a appelé l'attention sur les renseignements fournis par son Gouvernement en application du paragraphe 5 de la décision VII/17 (voir plus loin annexe II) et dont était saisi le Comité.  Le Bélarus a approuvé une stratégie détaillée d'élimination, ainsi qu'un programme national d'application.  Le programme national avait été présenté au Secrétariat de l'ozone et pouvait être consulté par les membres du Comité.  Malgré les difficultés économiques que connaissait le pays, le Bélarus avait l'intention de financer en partie sur ses propres deniers l'application de la stratégie.  Il avait toutefois besoin d'un concours d'un niveau équivalent de la part de ses partenaires.  De même, les industries du pays étaient prêtes à adopter de nouvelles technologies dans un délai relativement court, mais elles avaient besoin pour ce faire d'une aide importante de la part du FEM, de la Banque mondiale et du Comité exécutif.  Le Gouvernement du Bélarus prenait la question de l'élimination des ODS très au sérieux et avait chargé le ministère de l'environnement de coordonner au niveau national l'ensemble des activités dans ce domaine.

10.
Le représentant du Bélarus a par ailleurs fait savoir que la procédure interne de ratification de l'Amendement de Londres avait été menée à bien et que l'instrument de ratification serait déposé sous peu auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.

11.
Il a ajouté que le Bélarus ne produisait ni n'exportait de substances appauvrissant la couche d'ozone et qu'il n'en avait pas non plus l'intention.

12.
Le représentant de la Banque mondiale a noté qu'un certain nombre de projets avaient été élaborés à l'intention du Bélarus avec l'aide de l'Agence danoise de protection de l'environnement.  Ces projets seraient présentés au Conseil du FEM à sa réunion d'avril 1996, en vue d'un financement.  Ils permettraient au Bélarus de remplir l'objectif de l'élimination en respectant le calendrier prévu dans le programme par pays.

13.
Le Comité d'application :


a)
A noté que d'après les renseignements fournis, le Bélarus ne s'était pas acquitté, pour 1996, des obligations qui lui incombaient en vertu du Protocole mais qu'en revanche il avait pris des mesures importantes pour se mettre en conformité avec la décision VII/17 et parvenir à respecter intégralement les mesures de réglementation prévues par le Protocole;


b)
A noté que le programme national d'élimination des ODS sur le territoire du Bélarus avait été approuvé;


c)
A recommandé que le Conseil du FEM envisage de financer les projets qui devaient être présentés;


d)
A demandé au Bélarus d'accélérer le processus de ratification de l'Amendement de Londres;


e)
A prié le Bélarus, conformément au paragraphe 7 de la décision VII/17, de continuer de lui présenter des rapports sur les progrès réalisés dans l'élimination des ODS, sur la base du calendrier prévu dans le programme national, afin qu'il puisse recommander en conséquence aux organes internationaux de fournir une assistance financière au pays.

Fédération de Russie
14.
Le Comité a examiné les renseignements supplémentaires présentés par M. Danilov-Danilyan, Ministre de la protection de l'environnement et des ressources naturelles de la Fédération de Russie, dans une lettre datée du 6 mars 1996, en réponse à la décision VII/18 prise par les Parties au Protocole de Montréal à leur septième réunion.  Les renseignements en question figurent en annexe III du présent rapport.

15.
Le représentant de la Banque mondiale a rendu compte des activités de la Banque dans la Fédération de Russie.  Le Conseil du FEM avait approuvé une première tranche de projets d'un montant total de 8,6 millions de dollars et examinerait une deuxième tranche, d'un montant de 35 millions de dollars, à sa réunion d'avril.  Le Conseil aimerait savoir ce que le Comité d'application pensait des informations présentées par la Fédération de Russie.  Les projets du FEM en Fédération de Russie devraient s'élever au total à 60 millions de dollars d'ici à la fin de 1996, à quoi devraient s'ajouter 40 millions de dollars réunis par la Fédération de Russie au titre de son programme d'élimination.  La Banque mondiale examinait à l'heure actuelle avec la Fédération de Russie la question de la fermeture des installations de production.  Une aide financière permettrait de fermer à brève échéance 80 % environ de ces installations.  Le volume de production envisagé pour 1996 ne représentait que 25 % environ de la capacité de production de 1990.  On pourrait avancer considérablement si le Comité voulait bien considérer avec bienveillance les efforts de la Fédération de Russie.

16.
Le Secrétariat a précisé que pour toutes les Parties visées à l'article 2, y compris la Fédération de Russie, les seules données de référence étaient, aux fins des mesures de réglementation prévues aux articles 2A et 2B, les chiffres pour 1986 et, aux fins des articles 2C, 2D et 2E, les chiffres pour 1989.  La Fédération de Russie n'avait pas fait rapport au Secrétariat concernant le paragraphe 6 de l'article 2.

17.
Les membres du Comité ont examiné les informations remises par la Fédération de Russie et ont demandé des précisions sur les points suivants :


a)
La Fédération de Russie recevrait-elle une assistance internationale de sources autres que le FEM?


b)
Quel était l'intérêt de faire l'inventaire des stocks d'ODS des installations en service, comme il était indiqué dans la lettre de la Fédération de Russie?


c)
Quelles restrictions envisageait exactement la Fédération de Russie concernant les exportations de produits contenant des ODS?


d)
Quel était le niveau de production et de consommation de substances réglementées pour 1986 et les années suivantes?


e)
Qu'entendait la Fédération de Russie par l'expression "production nécessaire" dans l'appendice 2 de sa lettre?  S'agissait-il de la production nécessaire pour satisfaire les besoins intérieurs fondamentaux de la Fédération de Russie et/ou des pays de la Communauté d'Etats indépendants?  Quelle quantité était prévue pour l'exportation et à quelles destinations?


f)
La Fédération de Russie fournirait-elle, sur la base de la décision VI/19 prise par les Parties à leur sixième réunion, des renseignements détaillés sur les importations et les exportations de substances réutilisées, récupérées, recyclées ou régénérées, ainsi que, dans le cas des exportations, sur la destination de ces substances?


g)
La Fédération de Russie fournirait-elle une liste des installations de recyclage, en précisant leur emplacement et leur capacité, comme il était demandé dans la décision VI/19?

18.
A l'issue d'une séance privée, au cours de laquelle tous les renseignements disponibles ont été examinés, le Comité d'application :


a)
A constaté que d'après les données disponibles, la Fédération de Russie ne s'était pas acquittée des obligations qui lui incombaient pour 1996 mais qu'elle avait pris des mesures importantes pour se mettre en conformité avec la décision VII/18 et parvenir à respecter intégralement les mesures de réglementation prévues par le Protocole;


b)
A noté que des données faisaient défaut sur bien d'autres points;


c)
A prié la Fédération de Russie de communiquer les renseignements mentionnés au paragraphe 17 ci-dessus, ainsi que tout autre renseignement devant être communiqué en vertu du paragraphe 9 de la décision VII/18, ce avant la prochaine réunion du Comité d'application, qui devait se tenir en août 1996;


d)
A rappelé que la Fédération de Russie devait contrôler l'application des restrictions commerciales mentionnées dans la décision VII/18 et faire rapport à ce sujet.

19.
Le Comité d'application a recommandé :


a)
Que le Conseil du FEM et d'autres organismes de financement envisagent de prendre des mesures supplémentaires pour accélérer l'octroi d'une assistance financière aux projets qui seraient soumis à leur approbation dans le cadre de leurs programmes de travail;


b)
Que les futurs projets soient examinés sur la base des précisions et des informations supplémentaires que devait apporter la Fédération de Russie au Comité d'application.

Ukraine
20.
Le représentant de l'Ukraine a appelé l'attention sur la lettre présentée par son Gouvernement en application du paragraphe 5 de la décision VII/19 (voir annexe IV).  Il a prié le Comité de bien vouloir excuser son Gouvernement d'avoir tardé à envoyer sa réponse, les autorités compétentes ayant été informées tardivement des décisions prises par les Parties à leur septième réunion.  Le représentant a informé le Comité que l'Ukraine avait pris les dispositions voulues en vue de ratifier l'Amendement de Londres mais que la procédure était retardée en raison de la lourde charge de travail du Parlement.  A la fin du mois de décembre 1995, le Cabinet des Ministres avait adopté un décret sur l'application du Protocole de Montréal, demandant aux organisations gouvernementales et non gouvernementales de mettre définitivement au point le programme national.  Le Ministère des finances avait affecté un crédit important à l'achèvement du programme et était déterminé à trouver les ressources nécessaires pour en assurer l'application.  La version définitive du programme comporterait une cinquantaine de projets dont 30 seraient financés par des sources internes.  Le représentant tenait à souligner que l'Ukraine était déterminée à poursuivre ses efforts en vue d'éliminer les ODS et qu'elle ferait tout ce qui était en son pouvoir pour parvenir plus rapidement à cet objectif.  S'agissant des sources de financement, il a suggéré que le Comité d'application recommande aux pays donateurs d'envisager d'apporter une assistance financière dans le cadre de la coopération bilatérale, qui offrait une plus grande flexibilité que l'assistance fournie par l'intermédiaire du FEM.  Il a aussi suggéré que la ratification de l'Amendement de Londres serait plus rapide si l'Ukraine pouvait verser une contribution en nature et si un délai pouvait lui être accordé pour le versement des contributions au Fonds multilatéral.

21.
Répondant à une question, le représentant de l'Ukraine a expliqué que d'après les données fournies, la production de bromure de méthyle était passée de zéro en 1991 à plus de 1 400 tonnes en 1995 du fait que par le passé la collecte des données n'était pas du ressort du Ministère de l'environnement et que les organismes responsables ne s'acquittaient pas toujours consciencieusement de leur tâche.  En fait, l'usine dont il était question était une installation ancienne qui fonctionnait déjà avant 1991.

22.
Le Comité d'application :


a)
A noté que d'après les données disponibles, l'Ukraine ne s'était pas acquittée de ses obligations pour 1996, mais qu'elle avait pris des mesures importantes pour se mettre en conformité avec la décision VII/19 et parvenir à appliquer intégralement les mesures de réglementation prévues par le Protocole;


b)
A noté que le programme national d'élimination des ODS en Ukraine était en cours d'élaboration et a demandé qu'il lui soit présenté, par l'intermédiaire du Secrétariat, dès qu'il serait prêt;


c)
 A invité l'Ukraine à accélérer la ratification de l'Amendement de Londres;


d)
A recommandé que le Conseil du FEM envisage de financer les projets qui devaient être présentés;


e)
A prié l'Ukraine de continuer de lui présenter des rapports sur les progrès réalisés dans l'élimination des ODS sur la base du calendrier prévu dans son programme national;


f)
A recommandé que le FEM et d'autres organismes de financement internationaux apportent une assistance financière internationale à l'Ukraine.

V.  LETTRE ADRESSEE PAR LES GOUVERNEMENTS DE LA LITUANIE ET DE LA LETTONIE

EN VERTU DU PARAGRAPHE 4 DE LA PROCEDURE APPLICABLE EN CAS DE

NON RESPECT ET PLAN D'APPLICATION DU PROTOCOLE PRESENTE

PAR LE GOUVERNEMENT DE LA LITUANIE

23.
Le Secrétariat a appelé l'attention sur une lettre que lui ont adressée en décembre 1995 les gouvernements estonien, lettonien et lituanien pour demander que soit allongé le délai d'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone en raison des problèmes institutionnels et financiers que connaissaient ces trois pays.  Le Secrétariat avait fait savoir à l'Estonie que la procédure applicable en cas de non respect du Protocole de Montréal ne s'appliquait qu'aux Parties.  La Lettonie et la Lituanie avaient été priées de présenter, au titre du paragraphe 4 de la procédure applicable en cas de non respect, une communication officielle décrivant en détail les mesures et plans d'action adoptés par leur gouvernement en vue de se mettre en conformité avec le Protocole.  En réponse à cette demande, le Gouvernement lituanien avait présenté un plan d'action relatif à l'élimination des ODS, dont était saisi le Comité (voir annexe V).  Le Gouvernement lettonien n'avait pas encore fait parvenir de réponse.

24.
Les représentants du PNUE et du Secrétariat du FEM ont rendu compte des activités conduites par leur organisation respective dans les pays baltes et le représentant du Secrétariat du FEM a précisé que la Lettonie et la Lituanie n'ayant pas encore ratifié l'Amendement de Londres, ces deux pays ne recevaient une aide que pour la mise à jour de leur programme national et la définition de projets et n'avaient pas droit à un financement des projets d'investissement par le FEM.

Estonie
25.
Le Comité d'application a décidé qu'il ne pouvait, s'agissant de ce pays, examiner plus avant la question tant que l'Estonie ne serait pas devenue Partie au Protocole de Montréal.

Lettonie
26.
S'agissant de la Lettonie, le Comité d'application :


a)
A pris note de la communication commune transmise au Secrétariat de l'ozone par la Lettonie et la Lituanie, ainsi que l'Estonie, un pays non Partie au Protocole;


b)
A noté qu'il était possible que la Lettonie ne respecte pas ses obligations en 1996 et que par conséquent le Comité d'application ait à revenir sur cette question d'ici à la fin de l'année;


c)
A noté que le PNUE avait entrepris d'élaborer un programme par pays pour la Lituanie et que le PNUD était en train de définir des projets, ces activités étant financées par le FEM, et a prié la Lituanie de présenter de nouveau son programme par pays lorsqu'il serait au point;


d)
A prié la Lettonie de présenter un plan d'action détaillé concernant l'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone et d'indiquer notamment quelle part du coût total de l'exécution du plan d'action elle se proposait de prendre à sa charge;


e)
A en outre prié la Lettonie de lui fournir des renseignements supplémentaires rendant compte de sa volonté politique d'appliquer le programme d'élimination des ODS et de lui faire part des mesures qu'elle envisageait de prendre pour faire appliquer ce programme et en particulier les éléments du programme relatifs à la réglementation des échanges;


f)
A demandé au Secrétariat d'appeler l'attention de la Lettonie sur le fait que les institutions financières internationales ne pouvaient financer de gros projets d'élimination des ODS que si le pays intéressé avait ratifié l'Amendement de Londres;


g)
A prié la Lettonie de le tenir informé de l'état d'avancement de la procédure de ratification de l'Amendement de Londres.

Lituanie
27.
En ce qui concerne la Lituanie, le Comité d'application :


a)
A pris note de la communication commune adressée au Secrétariat de l'ozone par la Lituanie et la Lettonie, ainsi que l'Estonie, un pays non Partie au Protocole;


b)
A noté qu'il était possible que la Lituanie ne respecte pas les dispositions du Protocole de 1996 et que par conséquent le Comité d'application ait à revenir sur la question d'ici à la fin de l'année;


c)
A pris note du plan d'action et des mesures correspondantes présentées par la Lituanie au Secrétariat de l'ozone et les a jugés encourageants;


d)
A noté que le PNUE avait entrepris d'élaborer un programme par pays pour la Lituanie et que le PNUD était en train de définir des projets, ces deux activités étant financées par le FEM, et a prié la Lituanie de présenter de nouveau son programme par pays lorsqu'il serait au point;


e)
A prié la Lituanie de présenter des renseignements supplémentaires sur les points suivants :


    i)
Sa volonté politique d'appliquer le programme d'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone;


   ii)
Les mesures qu'elle se proposait de prendre pour faire appliquer le programme et plus particulièrement les éléments du programme relatif à la réglementation des échanges;


  iii)
La part du coût total du programme d'élimination qu'elle se proposait de prendre à sa charge;


   iv)
L'état d'avancement de la procédure de ratification de l'Amendement de Londres;


f)
A recommandé qu'une assistance internationale soit fournie à la Lituanie, dans les conditions suivantes, pour lui permettre de se mettre en conformité avec le Protocole de Montréal :


    i)
Cette aide devrait être apportée en consultation avec les secrétariats compétents chargés du Protocole de Montréal et avec le Comité d'application, de manière à ce que les mesures d'élimination qui seraient prises correspondent bien aux décisions des Parties au Protocole de Montréal et aux recommandations ultérieures du Comité d'application;


   ii)
La Lituanie devrait présenter des rapports annuels sur les progrès de l'élimination des ODS, sur la base du calendrier d'élimination prévu dans le programme par pays;

  
  iii)
Ces rapports devraient être présentés suffisamment tôt pour que le Comité d'application puisse les examiner;

   
   iv)
Au cas où les mesures prises par la Lituanie et les rapports qu'elle devait présenter poseraient des problèmes, l'assistance internationale ne devrait être décaissée qu'une fois ces problèmes réglés auprès du Comité d'application.


VI.  DONNEES COMMUNIQUEES POUR 1994

28.
Le Secrétariat a présenté un document d'information, qu'il a mis à jour (UNEP/OzL.Pro/ImpCom/13/INF.1), sur les données communiquées au fil des ans.  Le Secrétariat a expliqué que l'on estimait qu'il était encore trop tôt pour établir un rapport d'ensemble pour 1995 mais que ce rapport serait prêt d'ici la prochaine réunion du Comité.  Depuis que le document d'information avait été distribué, les Parties énumérées ci-après avaient communiqué des données pour les années indiquées entre parenthèses : Argentine (1994);  Bahreïn (1990, 1992, 1993 et 1994);  Botswana (1994);  Canada (1994);  Emirats arabes unis (1990 et 1994);  Ghana (1993);  Inde (1994);  Irlande (année de référence, 1992, 1993 et 1994);  Kenya (1994);  et  Portugal (1989, 1990, 1991, 1993 et 1994).  Il a par ailleurs été fait observer que, conformément à la décision VI/5, toutes les Parties dont le programme par pays et les projets de renforcement des institutions avaient été approuvés et étaient terminés avaient présenté au Secrétariat les données correspondant à l'année de référence.

29.
Un représentant a suggéré qu'il serait temps de faire un effort accru pour analyser les données et produire un rapport rendant compte des tendances générales dans divers pays et différentes régions, de manière à ce que les Parties puissent avoir une idée des progrès réalisés dans l'application du Protocole.  Le Secrétariat a répondu que des travaux avaient déjà été entrepris à cette fin et que les résultats seraient présentés au Comité d'application à sa prochaine réunion.

30.
Répondant à une question soulevée par un membre du Comité, le Secrétariat a indiqué que pour aider les pays à communiquer leurs données, le Groupe de l'évaluation technique et économique était en train d'établir un document contenant la liste des applications possibles des substances inscrites à l'annexe C du Protocole, conformément à la recommandation formulée par les Parties à leur septième réunion dans le paragraphe 5 f) de la décision VII/34.

31.
A l'issue du débat, le Secrétariat a noté que les nouveaux formulaires de communication des données, rendus nécessaires par les ajustements de Vienne, seraient distribués sous peu en vue de recueillir des commentaires.  Le Secrétariat établirait ensuite un formulaire révisé, qu'il présenterait au Groupe de travail à composition non limitée, à sa prochaine réunion.

32.
Après avoir entendu l'exposé du Secrétariat, le Comité d'application :


a)
A pris note du rapport du Secrétariat et des renseignements supplémentaires fournis;


b)
A recommandé que le Secrétariat établisse un rapport d'ensemble sur les données communiquées afin de donner une idée générale de l'état d'application du Protocole.  

VII.  OBSERVATIONS DES ORGANISMES D'EXECUTION ET DU FEM SUR

LES DONNEES COMMUNIQUEES PAR LES PARTIES

33.
Les représentants du PNUD, du PNUE et de l'ONUDI ont fait rapport au Comité sur la situation dans les pays qui ne communiquaient pas de données et qui bénéficiaient d'une assistance dans les domaines suivants : formulation d'un programme par pays, renforcement des capacités, création de réseaux et mise au point et application de projets.  Ils ont aussi rendu compte des efforts déployés pour améliorer la communication des données par les Parties.  Plus de 20 pays n'étaient pas encore dotés de programmes nationaux, ce qui expliquait qu'ils n'aient pas communiqué de données.

34.
Le représentant de la Banque mondiale a déclaré que la Banque avait pu constater que les pays communiquaient des données dès l'instant où ils disposaient des capacités voulues.  La Banque considérait que son rôle consistait à fournir conseils et assistance aux pays et qu'il lui est par conséquent difficile de parler en leur nom.  Il serait préférable de demander directement des explications aux pays qui ne communiquaient pas de données.  Le Comité a prié instamment la Banque mondiale de coopérer en vue d'inciter les Parties auprès desquelles elle intervenait à communiquer des données.

35.
Le représentant du Secrétariat du FEM a indiqué que le FEM apportait une assistance financière en vue de la mise au point des programmes par pays et de l'élaboration des projets connexes dans les pays suivants : Chypre, Lettonie, Lituanie, Ouzbékistan et Turkménistan.  Le FEM espérait que les données qui n'avaient pas encore été communiquées par ces pays pourraient l'être grâce à cette assistance.  Il était disposé à aider d'autres pays à élaborer leur programme national - pourvu qu'ils remplissent les conditions requises - dès qu'ils auraient ratifié le Protocole et entamé le processus de ratification de l'Amendement de Londres.  

36.
Au cours du débat sur ce point, les observations suivantes ont été formulées :


a)
Si les données n'étaient pas communiquées, c'était bien souvent en raison d'un manque de coordination entre les services de l'ozone dans le pays même et les voies de communication officielles avec le Secrétariat;


b)
Il convenait de préciser ce qu'on attendait des pays en matière de communication des données, certains pays ne sachant pas exactement quelles données envoyer au Secrétariat, aux organismes d'exécution et au Secrétariat du Fonds multilatéral.  Par ailleurs, on constatait souvent des différences entre les données présentées au Secrétariat du Fonds et les données communiquées au Secrétariat de l'ozone;


c)
Lorsque la collecte des données était confiée à des consultants étrangers, il importait que ces derniers les analysent en consultation avec les services nationaux chargés des questions relatives à l'ozone car il y avait parfois des différences entre les données communiquées officiellement et les données communiquées au Comité exécutif par les consultants des organismes d'exécution;


d)
Les pays en développement avait beaucoup de mal à réunir des données exactes.  C'est ainsi par exemple qu'ils devaient s'informer auprès des négociants, lorsque les codes douaniers correspondant aux ODS n'avaient pas encore été adoptés.

37.
A l'issue du débat, le Comité d'application a recommandé que le Secrétariat du Fonds réunisse dans un rapport les données qui lui avaient été communiquées par les organismes d'exécution sur les progrès réalisés dans l'application des projets inscrits dans les programmes par pays.  Ce rapport devrait être remis au Secrétariat de l'ozone, de manière à ce qu'il compare les données figurant dans le rapport avec les données présentées par les Parties au titre de l'article 7 du Protocole.  Au cas où il constaterait des différences, le Secrétariat de l'ozone devrait demander des précisions à la Partie intéressée, conformément à l'alinéa a) de la décision VII/20 prise par les Parties à leur septième réunion.


VIII.  RECLASSEMENT DU BRUNEI DARUSSALAM ET DES EMIRATS ARABES UNIS

Brunéi Darussalam
38.
Le Secrétariat a indiqué qu'au vu de données estimatives, le Brunéi Darussalam avait d'abord été classé parmi les Parties non visées à l'article 5 mais que, sur la base des données qu'il avait communiquées en novembre 1993, on l'avait ensuite classé parmi les Parties visées à l'article 5.  Toutefois, d'après les données communiquées au Secrétariat pour l'année 1994, le Brunéi Darussalam enregistrait une consommation par habitant de substances inscrites à l'annexe A supérieures à la limite fixée pour les pays visés à l'article 5.  Le Comité exécutif avait approuvé l'élaboration d'un programme par pays pour le Brunéi Darussalam et le PNUE, en tant qu'organisme d'exécution, avait demandé de quelle manière il devait procéder compte tenu du changement de statut du pays.  Il convenait de rappeler qu'à leur sixième réunion, les Parties avaient décidé que dans le cas des Parties classées temporairement, en l'absence de données, comme appartenant à la catégorie des pays visés à l'article 5 et pour lesquelles des projets avaient été sanctionnés, les projets déjà approuvés continueraient d'être financés jusqu'à ce qu'ils soient terminés, même si, à la réception des données, ces Parties étaient ensuite reclassées comme n'appartenant pas à la catégorie des Parties visées à l'article 5 (décision VI/5).  Le Brunéi Darussalam n'étant pas tout à fait dans cette situation, la question se posait de savoir si une décision pouvait néanmoins être prise dans ce sens.  

39.
A la suite d'un débat sur la question, le Comité d'application a recommandé :


a)
Que le PNUE mène à terme l'élaboration du programme par pays;


b)
Que le programme par pays, une fois terminé, soit présenté au Comité exécutif uniquement aux fins d'information.

Emirats arabes unis
40.
Le Secrétariat a indiqué que les Emirats arabes unis l'avaient informé d'une erreur qui s'était glissée dans leurs données pour 1994.  D'après les données rectifiées, leur consommation par habitant en 1994 était inférieure à la limite fixée pour les pays relevant de l'article 5.  A cet égard, le Secrétariat a rappelé qu'en vertu de la décision VI/5, le changement de statut ne s'appliquait pas à l'année 1994 et les Parties reclassées parmi les pays visés à l'article 5 étaient instamment invitées à ne pas demander une assistance au Fonds multilatéral.

41.
Le Comité d'application a recommandé ce qui suit :


a)
Les Emirats arabes unis devraient être reclassés dans la catégorie des Parties visées à l'article 5.  Ce reclassement prendrait effet en 1995, sous réserve, bien entendu, qu'il soit confirmé par les chiffres pour 1995;


b)
Les Emirats arabes unis devraient être priés de verser au Fonds multilatéral les contributions encore dues pour 1994;


c)
Conformément à la décision VI/5, les Emirats arabes unis devraient être instamment priés de ne pas demander au Fonds multilatéral une assistance financière au titre de leurs programmes nationaux.


IX.  QUESTIONS DIVERSES

42.
Il a été convenu que la prochaine réunion du Comité d'application se tiendrait à Genève, le 23 août 1996, et que cette réunion pourrait être éventuellement prolongée le lendemain.


X.  ADOPTION DU RAPPORT

43.
Le Comité d'application a adopté le présent rapport à sa séance de clôture, le 19 mars 1996, sur la base du projet de rapport qui avait été distribué sous la cote UNEP/OzL.Pro/ImpCom/13/L.1.


XI.  CLOTURE DE LA REUNION

44.
Après les échanges de civilités d'usage, le Président a prononcé la clôture de la treizième réunion du Comité d'application à 17 heures, le mardi 19 mars 1996.
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Annexe II

[Original : Russe]


LETTRE DU 14 MARS 1996 ADRESSEE PAR LE MINISTRE DES RESSOURCES


NATURELLES ET DE LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT DE


LA REPUBLIQUE DU BELARUS AU SECRETAIRE EXECUTIF


DU SECRETARIAT DE L'OZONE

1.
Je vous transmets la présente qui a trait aux informations relatives à la situation de la République du Bélarus en ce qui concerne l'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone.

2.
Conformément à la décision VII/17 de la Réunion des Parties au Protocole de Montréal tenue à Vienne, le Gouvernement de la République du Bélarus communique les informations ci-après.


A.
Engagement politique de la République du Bélarus concernant le plan d'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone
3.
Le Gouvernement de la République du Bélarus a approuvé une stratégie détaillée d'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone qui figure dans son programme national d'élimination desdites substances.

4.
Les organisations compétentes et les mesures prévues sont énumérées dans le Décret no. 115 en date du 19 février 1996 du Conseil des ministres de la République du Bélarus.  Le Ministère des ressources naturelles et de la protection de l'environnement de la République du Bélarus s'est vu confier l'entière responsabilité de la coordination des mesures prioritaires nécessaires.  En vertu des pouvoirs qui me sont conférés, j'affirme par la présente que le Gouvernement de la République du Bélarus s'engage à respecter le plan d'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone et à parvenir aux objectifs fixés conformément aux dispositions de la Convention de Vienne et du Protocole de Montréal.


B.
Liens nécessaires entre l'approche sectorielle esquissée par la République du Bélarus et les dispositions financières, institutionnelles et administratives à prendre pour appliquer les mesures retenues
5.
Le Gouvernement de la République du Bélarus par son Décret 778r en date du 10 août 1993 a créé une commission interinstitutions pour la protection de la couche d'ozone au sein de laquelle sont représentés les ministères et les départements s'intéressant à l'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone;  cette commission définit le cadre dans lequel s'inscrivent la plupart des liens interinstitutions nécessaires à l'application des mesures financières, institutionnelles et administratives.

6.
Tous les ministères et départements de la République du Bélarus prennent part aux efforts visant à dresser l'inventaire des stocks de produits réfrigérants et de halons contenus dans les équipements en service et ont déterminé les quantités nécessaires aux fins de fonctionnement desdits équipements.  Cette activité aura été menée à bien au 1er juin 1996.

7.
Il est procédé à l'élaboration d'un projet visant à éliminer les substances appauvrissant la couche d'ozone dans les secteurs des solvants, des extincteurs, des mousses et de la réfrigération.  Ces projets sont financés par des sources internationales.

8.
En ce qui concerne l'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone la République du Bélarus est convaincue qu'il est possible d'atteindre les objectifs fixés tels qu'ils sont énoncés dans le programme national approuvé et présenté aux Parties au Protocole de Montréal.  La réalisation des objectifs dépend également de l'appui international continu dont doivent bénéficier les initiatives susmentionnées.

9.
Les progrès prévus en ce qui concerne la mise en oeuvre du programme d'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone au Bélarus sont sous‑tendus par ce qui suit.

10.
Les investissements sont faits par des entreprises prenant part à l'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone utilisées pour la fabrication des aérosols et la réfrigération domestique;  un grand producteur d'aérosols, la société Brest Domestic Chemicals Factory, a mené à terme sa reconversion en optant pour de nouvelles techniques.

11.
Des mesures ont été proposées pour garantir l'application des dispositions du Protocole de Montréal, notamment celles qui concernent les échanges.

12.
La République du Bélarus tient une fois de plus à déclarer qu'elle est fermement résolue à s'acquitter des obligations que lui impose le Protocole de Montréal en ce qui concerne les mesures commerciales.  Les échanges de substances appauvrissant la couche d'ozone et de produits contenant lesdites substances entre la République du Bélarus et d'autres Parties au Protocole de Montréal seront régis par un système rigoureux d'octroi de licence tandis que les échanges avec des non Parties au Protocole de Montréal seront interdits.

13.
Il importe de noter que le Bélarus a décidé de n'exporter aucune substance vierge, recyclée ou récupérée réglementée par le Protocole de Montréal à destination de Parties visées à l'article 2 du Protocole qui ne sont pas membres de la Communauté des Etats indépendants et qu'aucune desdites Parties n'importera de substances réglementées du Bélarus.

14.
Un système de surveillance rigoureuse des exportations de substances appauvrissant la couche d'ozone recyclées a été mis en place.

15.
La République du Bélarus présentera des rapports annuels sur les progrès enregistrés en ce qui concerne l'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone conformément au calendrier figurant dans le programme national relatif à l'élimination desdites substances, et ce en temps opportun.  A cette fin, il importe tout particulièrement que nous bénéficions d'une assistance internationale.

16.
En conclusion, je tiens à déclarer que la République du Bélarus est toujours résolue à éliminer les substances appauvrissant la couche d'ozone conformément à ses obligations et qu'elle sera en mesure de s'acquitter desdites obligations dès que le FEM lui aura fourni l'assistance financière nécessaire et que les conditions économiques le lui permettront.


(signé)  Mikhail Rusy


Ministre
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LETTRE EN DATE DU 26 FEVRIER 1996 ADRESSEE PAR LE MINISTRE 


DE LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET DES RESSOURCES


NATURELLES DE LA FEDERATION DE RUSSIE AU


SECRETAIRE EXECUTIF DU SECRETARIAT 


DE L'OZONE

1.
Par la présente, je réponds à votre lettre du 15 janvier 1996 relative aux renseignements supplémentaires sur l'état d'avancement du programme concernant la production et la consommation de substances appauvrissant la couche d'ozone de la Fédération de Russie.  Cette réponse contient à notre sens les renseignements précis qu'il nous est demandé de communiquer aux termes de la décision VII/18 adoptée par la septième Réunion des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, tenue à Vienne du 5 au 7 décembre 1995.

2.
Conformément à ladite décision de la septième Réunion des Parties au Protocole de Montréal, la Fédération de Russie devait donner de plus amples informations avant le 31 janvier 1996.  Malheureusement, le compte rendu officiel des conclusions de la réunion de Vienne ne nous est parvenu que le 27 janvier, en anglais, et le 5 février, en russe.  De plus, nous avons jugé utile de différer un certain temps notre réponse de façon à pouvoir vous communiquer tous les renseignements possibles sur les importantes  initiatives qui sont prises par le Gouvernement de la Fédération de Russie dont l'évolution récente a été rapide.  Nous vous prions de nous excuser au cas où la communication tardive des informations requises aurait été source de désagréments;  nous comptons cependant que vous apprécierez à leur juste valeur les mesures que nous avons prises.  

3.
Conformément au paragraphe 6 de la décision VII/18 du rapport susmentionné, la Fédération de Russie communique les renseignements ci-après.


A.
Engagement politique de la Fédération de Russie concernant le plan d'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone
4.
La Fédération de Russie a approuvé un programme de mesures hautement prioritaires aux fins de respect des obligations qu'elle a contractées en ce qui concerne la protection de la couche d'ozone;  ledit programme a été adressé aux Parties au Protocole de Montréal.  Les activités visant à donner effet au programme ainsi que les organisations qui en sont responsables, sont énumérées dans le décret no. 526 du Gouvernement de la Fédération de Russie en date du 24 mai 1995 qui était joint à la lettre du Président du Gouvernement de la Fédération de Russie.  Le Ministère de la protection de l'environnement et des ressources naturelles de la Fédération de Russie ("le Ministère de l'environnement") est chargé de la coordination des mesures hautement prioritaires.  En vertu des pouvoirs qui me sont conférés, j'affirme par la présente que la Fédération de Russie s'engage à s'acquitter des obligations qu'elle a contractées en ce qui concerne la mise en oeuvre du plan d'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone et la réalisation des objectifs énoncées dans la Convention de Vienne et le Protocole de Montréal.


B.
Liens nécessaires entre l'approche sectorielle esquissée par la Fédération de Russie dans sa communication et les dispositions financières, institutionnelles et administratives à prendre pour appliquer les mesures
5.
La Commission interinstitutions pour la protection de la couche d'ozone, au sein de laquelle sont représentés tous les ministères et départements s'occupant de l'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone, assure les principaux liens interinstitutions nécessaires à la mise en oeuvre des mesures financières, institutionnelles et administratives.  La liste des ministères et départements prenant part aux travaux de la Commission figure à l'annexe I à la présente lettre.

6.
Un nombre important de fonctions de la Commission interinstitutions ont été confiées au Groupe de travail chargé de la mise en oeuvre du projet financé par le Fonds pour l'environnement mondial ayant pour objet de mettre un terme à la production et à la consommation de substances appauvrissant la couche d'ozone du Centre du Ministère pour l'environnement responsable de la conception et de la mise en oeuvre des projets internationaux d'assistance technique.  Cela signifie qu'il y aura concentration réelle de tous les efforts visant à assurer la mise en oeuvre et la coordination du projet et qu'il y aura des interactions entre le gouvernement et l'industrie ainsi qu'entre le mécanisme de présentation, de traitement et de diffusion des renseignements et le mécanisme chargé de l'élaboration, de l'application et du respect des règlements administratifs ainsi que des investissements (sur le territoire et à l'étranger) nécessaires à l'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone et de la coordination de la coopération avec les organisations internationales.

7.
Le Groupe de travail chargé de la mise en oeuvre du projet coordonne les efforts ci-après :



A compter du 1er janvier 1996, la production de substances appauvrissant la couche d'ozone de la Fédération de Russie ne pourra pas dépasser un volume maximum (quota global) tandis que par la suite interviendra une réduction annuelle progressive de la production et de la consommation desdites substances conformément au plan d'élimination prévu au titre de la stratégie nationale.  Les quotas globaux pour la production de ces substances sont indiqués à l'annexe II;



Un quota global est la somme des quotas fixés pour tous les producteurs de substances appauvrissant la couche d'ozone pour l'année 1996.  Ces renseignements figurent à l'annexe III à la présente lettre;



Un système d'autorisation et de quotas a été mis en place grâce auquel il sera possible de contrôler la production de substances appauvrissant la couche d'ozone des entreprises de la Fédération de Russie.  Le Groupe spécial chargé de la mise en oeuvre du projet sera responsable de la gestion de ce système avec une commission spéciale d'experts.  Les organismes locaux de protection de l'environnement qui relèvent du Ministère de l'environnement sont chargés de la surveillance continue de l'application de ces mesures;



Depuis le 1er janvier 1996, le Comité des normes, des mesures et des homologations de la Fédération de Russie a rendu obligatoire l'homologation des produits contenant des substances appauvrissant la couche d'ozone.  Une documentation établissant des normes aux fins d'homologation a été établie et approuvée.  Ces documents sont actuellement examinés et révisés;



Tous les ministères et organismes de la Fédération de Russie procèdent à l'inventaire des stocks de réfrigérants et de halons contenus dans les équipements en service et s'emploient à déterminer les quantités de ces substances nécessaires pour assurer le fonctionnement de ces équipements jusqu'en l'an 2005.  Cette activité aura été menée à bien le 1er avril 1996 au plus tard;



Avec l'assistance du Fonds pour l'environnement mondial et la Banque mondiale, des projets destinés aux entreprises fabriquant des aérosols et des produits réfrigérants, qui sont les plus gros consommateurs des substances appauvrissant la couche d'ozone, ont été mis au point.  Vingt projets d'investissement ont été recensés;  les fonds nécessaires à leur mise en oeuvre s'élèvent à 150 millions de dollars environ dont 60 proviendront du FEM et 90 de sources russes.  Cela représente une réduction du volume des substances appauvrissant la couche d'ozone de 15 400 tonnes (valeur pondérée en fonction de l'ODP) et mettra un terme à la consommation de ces substances dans les secteurs des aérosols et des réfrigérants à usage domestique qui en sont les plus gros consommateurs;



Des plans sont mis au point afin de mettre un terme à la consommation de substances appauvrissant la couche d'ozone des secteurs produisant des solvants, des extincteurs et des mousses et assurant le fonctionnement de la chaîne du froid.  Ces projets seront financés par des sources internationales;



En collaboration avec la Banque mondiale un programme est mené à bien qui a pour objet d'accélérer la fin de la production des substances appauvrissant la couche d'ozone.  Un accord global destiné aux producteurs est en cours d'élaboration;  cet accord prévoit un calendrier des fermetures des unités de production, des mesures de concentration des unités de production et des investissements nécessaires à la production de produits de remplacement des substances appauvrissant la couche d'ozone.  A cet effet un certain nombre de séminaires ont été organisés;  le Groupe spécial chargé de la mise en oeuvre du projet et la Banque mondiale procèdent actuellement à la mise au point de plans de travail visant à donner effet à ces mesures.  Ces activités ont pour objet de permettre d'obtenir les ressources d'origine internationale nécessaires pour mettre un terme à la production des substances appauvrissant la couche d'ozone et d'attirer les investisseurs étrangers intéressés par la production de produits de remplacement;



Afin d'assurer une assistance, sous forme d'investissements, aux fins d'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone, des mesures sont prises pour mettre à profit les possibilités d'ordre financier offertes par le Programme russe pour l'utilisation des fonds consacrés à la remise en état de l'environnement au titre du projet de gestion de l'environnement financé par la Banque mondiale;



Parallèlement à la mise en place d'un système d'octroi d'autorisations et de quotas aux entreprises fabriquant des substances appauvrissant la couche d'ozone, des mesures d'ordre institutionnel et administratif sont prises pour contrôler les exportations conformément aux obligations contractées par la Fédération de Russie au titre du Protocole de Montréal.  A la section D plus bas ces mesures sont exposées de manière plus détaillée.


C.  Réalisation progressive du plan d'élimination proposé
8.
La Fédération de Russie demeure convaincue qu'il est possible d'atteindre les objectifs fixés en matière de réduction progressive de la production et de la consommation des substances appauvrissant la couche d'ozone tels qu'ils ont été esquissés dans le cadre des mesures hautement prioritaires retenues pour que la Fédération de Russie s'acquitte de ses obligations en ce qui concerne la protection de la couche d'ozone au cours de la période 1995-1996, mesures qui ont été présentées aux Parties au Protocole de Montréal.  Cette assurance est également fondée sur le fait que les initiatives susmentionnées bénéficieront d'un appui international continu.  Les progrès prévus auxquels devrait aboutir la mise en oeuvre des programmes d'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone sont possibles pour les raisons suivantes :



Les entreprises fabriquant des aérosols et des réfrigérants à usage domestique ont fait des investissements en vue d'éliminer les substances appauvrissant la couche d'ozone;  un grand producteur d'aérosols vient d'achever sa reconversion en optant pour de nouvelles techniques et plusieurs entreprises fabriquant des réfrigérateurs ménagers ont adopté une nouvelle technique pour effectuer certaines opérations et pour leurs lignes de coulée sans assistance externe.  D'autres entreprises de ces secteurs ont entrepris des programmes d'investissement avant d'avoir reçu des subventions du FEM.  A l'heure actuelle ce projet ainsi que les deux premiers projets entérinés doivent être encore approuvés par le FEM.  Une deuxième série de projets est également dans ce cas tandis qu'une troisième série sera présentée aux fins d'approbation à une date ultérieure en 1996.  Si ce calendrier est respecté il sera possible de faire des investissements dans ces principaux secteurs et de parvenir à l'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone en 1996;



Si comme il est prévu les travaux visant à la réalisation des projets concernant les derniers secteurs consommateurs de substances appauvrissant la couche d'ozone sont menés à bien en 1996 (solvants, extincteurs, mousses, entretien des installations du froid, réfrigération commerciale et industrielle) et s'il est possible de mobiliser les ressources financières nécessaires en 1997, alors on pourra appliquer les mesures visant à réduire la production et la consommation des substances appauvrissant la couche d'ozone dans ces secteurs d'ici à l'an 2000.  Il a été décidé d'accorder la priorité au secteur de l'entretien des installations frigorifiques;



S'agissant de la production de substances appauvrissant la couche d'ozone, les activités menées à bien à ce jour montrent que les producteurs coopèrent dans une large mesure à la rédaction et à l'adoption d'un programme ayant pour objet la fermeture d'entreprises.  Les travaux que nous menons conjointement avec la Banque mondiale comme prévu en vue de concentrer les ressources financières au cours du printemps et de l'été de 1996, permettent de penser qu'il sera mis un terme à la production de substances appauvrissant la couche d'ozone en 1997, à l'exception de la production des entreprises devant être fusionnées à laquelle il pourrait être mis un terme en l'an 2000;



On compte que l'ensemble du système de contrôle et de réglementation reposant sur les initiatives esquissées dans la présente lettre sera mis en place d'ici à la fin 1997.  Les mesures et ressources nécessaires à cette fin ont été identifiées conformément aux normes internationales agréées.


D.
Mesures proposées aux fins d'application des dispositions du Protocole de Montréal, en particulier aux fins du respect de la réglementation relative aux échanges
9.
La Fédération de Russie tient à affirmer une fois de plus qu'elle s'est engagée sans réserve à observer les obligations énoncées par le Protocole de Montréal en ce qui concerne les échanges.  Le décret no. 526 du Gouvernement de la Fédération de Russie précédemment mentionné stipule que les échanges de substances appauvrissant la couche d'ozone et de produits contenant lesdites substances entre la Fédération de Russie et d'autres Parties au Protocole de Montréal seront régis par un système rigoureux d'octroi d'autorisations et que les échanges avec les non-Parties au Protocole de Montréal seront interdits.  Plus précisément, c'est en concluant des accords d'ordre juridique, institutionnel et administratif que nous nous acquitterons de nos obligations car de ces accords dépend l'application des mesures énoncées ci‑après au nombre desquelles figurent de nouvelles restrictions des échanges entrées en vigueur le 1er janvier 1996 conformément aux dispositions du Protocole de Montréal et compte tenu des réalités de façon à prévenir les difficultés économiques entre pays membres de la Communauté des Etats indépendants;  ces mesures sont les suivantes :



Interdiction totale des exportations de substances appauvrissant la couche d'ozone lorsqu'elles contreviennent aux dispositions du Protocole de Montréal;



Restriction des exportations de ces substances lorsqu'elles sont destinées aux pays visés à l'article 5 du Protocole de Montréal;



Contrôle des exportations de substances appauvrissant la couche d'ozone et de produits contenant lesdites substances destinées aux pays membres de la CEI grâce à l'octroi d'autorisations et interdiction de réexporter ces substances et produits;



Mise en place d'un système de contrôle rigoureux des exportations de substances appauvrissant la couche d'ozone devant être recyclées, utilisées ou détruites, compte tenu de la décision VII/31 de la réunion de Vienne.

10.
Aux fins d'application des mesures, les dispositions institutionnelles suivantes ont été prises :



Intégration des substances appauvrissant la couche d'ozone et des produits contenant lesdites substances à la nomenclature des produits étrangers destinés aux activités économiques afin que le Comité d'Etat des douanes et le Ministère des relations économiques étrangères puissent utiliser ladite nomenclature pour contrôler les opérations commerciales;



Insertion dans tous les contrats d'exportation avec les pays membres de la CEI de dispositions interdisant la réexportation des substances appauvrissant la couche d'ozone et des produits contenant lesdites substances;



Coordination des activités et mise au point d'une approche communes aux pays membres de la CEI concernant les substances appauvrissant la couche et en particulier les futurs besoins, les programmes d'élimination et les réexportations;



Introduction d'un système de quotas concernant en particulier le Bélarus et l'Ukraine pour les exportations de 1996 dont le volume ne devrait pas excéder celui de 1995 (3 230 tonnes);



Mise au point d'un système d'octroi de licences d'exportation s'articulant sur le système mis au point pour la production des substances appauvrissant la couche d'ozone.

11.
En conclusion, je tiens à déclarer que la Fédération de Russie entend toujours s'acquitter de son obligation qui consiste à éliminer les substances appauvrissant la couche d'ozone et qu'elle sera en mesure de le faire dès que sa situation économique le lui permettra.  A cet égard, nous sommes reconnaissants de l'assistance qui nous est assurée car l'assistance internationale revêt une importance particulière.  De plus, nous sommes conscients que la Communauté internationale est préoccupée par le fait que la Fédération de Russie pourra livrer des substances appauvrissant la couche d'ozone au cours de la période durant laquelle elle procèdera à leur élimination.  Comme nous l'avons indiqué plus haut, nous avons pris des mesures pour résoudre les problèmes soulevés par le contrôle à l'intérieur de nos frontières.  Toutefois, aucun système de contrôle ne peut être d'une efficacité absolue.  En conséquence, nous demandons aux Parties au Protocole de Montréal de s'acquitter rigoureusement de leur obligation qui consiste à contrôler les importations de substances appauvrissant la couche d'ozone en tenant compte des restrictions imposées aux exportations russes et de nous faire part de toutes les livraisons desdites substances à partir de la Fédération de Russie qui contreviennent à ladite obligation.  Des mesures appropriées peuvent être prises en cas de violation.

12.
Nous espérons vous avoir communiqué les informations qui vous sont nécessaires.


(signé)  V.I. Danilov-Danilyan


Ministre de la protection de l'environnement 


et des ressources naturelles de la 


Fédération de Russie 


Appendice 1

LISTE DES MINISTERES ET DEPARTEMENTS REPRESENTES A LA COMMISSION


INTERINSTITUTIONS POUR LA PROTECTION DE LA COUCHE D'OZONE


DU MINISTERE DE LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT


 ET DES RESSOURCES NATURELLES DE LA


FEDERATION DE RUSSIE

1.
Ministère des relations économiques extérieures

2.
Ministère des affaires intérieures 

3.
Ministère de la santé et de l'industrie médicale

4.
Ministère des affaires étrangères

5.
Ministère de la science et de la technologie

6.
Ministère de la défense 

7.
Ministère de la protection de l'environnement et des ressources naturelles

8.
Ministère des chemins de fer

9.
Ministère de l'énergie atomique

10.
Ministère de la coopération avec les Etats membres de la Communauté des Etats indépendants

11.
Ministère des transports 

12.
Ministère des finances

13.
Ministère de l'économie

14.
Comité d'Etat de l'industrie de la défense

15.
Comité d'Etat de la politique industrielle

16.
Comité d'Etat des statistiques 

17.
Comité d'Etat des douanes

18.
Service d'Etat de la fiscalité

19.
Comité du génie civil

20.
Comité de la normalisation, des mesures et des homologations

21.
Comité des brevets et marques déposées

22.
Comité du commerce

23.
Comité des industries chimiques et pétrolières

24.
Commission interinstitutions de la salubrité de l'environnement du Conseil de sécurité de la Fédération de Russie

25.
Académie des sciences russe

26.
Service des mines et de la supervision industrielle

27.
Service de l'hydrométéorologie et de la surveillance de l'environnement
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DONNEES RELATIVES A LA PRODUCTION DE SUBSTANCES REGLEMENTEES PAR LE PROTOCOLE 


DE MONTREAL ET LES AMENDEMENTS Y RELATIFS


(ANNEE DE REFERENCE, 1990) ET QUOTAS DE PRODUCTION POUR 1996

PRIVATE 

Substances
Production de 1990 (milliers de tonnes/milliers de tonnes de potentiel d'appauvrissement de la couche d'ozone)
Production nécessaire en 1996 (25 % de la production de 1990) (milliers de tonnes de potentiel d'appauvrissement de la couche d'ozone)
Exportations autorisées en 1996 (15 % de 1990) (milliers de tonnes de potentiel d'appauvrissement de la couche d'ozone)
Exportations des pays membres de la CEI (milliers de tonnes de potentiel d'appauvrissement de la couche d'ozone)
Quota pour 1996 (milliers de tonnes de potentiel d'appauvrissement de la couche d'ozone)

Annexe A
Groupe 1 CFC-11

CFC-12

CFC-113 CFC-114 CFC-115

24,75/24,75


60,75/60,75


23,56/18,85


0,75/0,75


0,33/0,20







Total pour 

le Groupe I

110,14/105,30

26,32

15,80

3,23****

45,35

Groupe II Halon 1211 Halon 1301 Halon 2402
0,70/2,10

1,10/11,00

2,45/14,70





Total pour le groupe II

4,25/27,80

2,10**

4,17

-

6,27

Annexe B
Groupe I 
CFC-13

0,30/0,30





Total pour le Groupe I

0,30/0,30

0,075

0,045

-

0,12

Groupe II
CCl4

2,00*/2,20





Total pour le Groupe II

2,00/2,20

0,55

0,33

-

0,88

Groupe III
C2H3Cl3

3,10/0,31





Total pour le Groupe III

3,10/0,31

0,075

0,0465

-

0,124


TOTAL :

119,79/135,91

29,12

20,39

3,23

52,74


NOTES

*
Indique les quantités de substances réglementées produites (en 1990, 61 000 tonnes de CCl4) moins les quantités utilisées exclusivement comme matières premières pour la production d'autres substances (en 1990, 59 000 tonnes de CCl4)

**
La Fédération de Russie a été autorisée par la septième Réunion des Parties à produire 352 tonnes de halon-2402 en 1996 (0,352 x 6 = 2 100 tonnes pondérées à l'aide du potentiel d'appauvrissement de la couche d'ozone)

***
Pour satisfaire les besoins intérieurs fondamentaux des pays visés à l'article 5 (paragraphe 4 à l'article 2A du Protocole de Montréal)

****
Pour satisfaire les besoins intérieurs fondamentaux des pays membres de la CEI visés à l'article 2 (décision de la septième Réunion des Parties au Protocole de Montréal)
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QUOTAS DE SUBSTANCES APPAUVRISSANT LA COUCHE D'OZONE DE LA FEDERATION


DE RUSSIE (POUR 1996 ET PAR ENTREPRISE) CONFORMEMENT A LA


DECISION DE LA SEPTIEME REUNION DES PARTIES


AU PROTOCOLE DE MONTREAL

PRIVATE 
Substance
Entreprise
    Quota (milliers de tonnes d'ODP)

CFC-11,12
AOOT "Galogen", Perm

AOOT "Kaustik", Volgograd

AOOT "Himprom, Volgograd

AOOT "Altaihimprom", Yarovoye, 

  territoire de Altai

16,00


8,00


9,00


2,00

CFC-113*
AOOT "Himprom", Volgograd

AOOT "Kirovo-Chepetski"

  Chemical Works, Kirovo-Chepetsk,

  région de Kirov

2,50


2,00

Halon-2402
AOOT "Galogen", Perm

AOOT "Kirovo-Chepetski"

  Chemical Works, Kirovo-Chepetsk

0,20


0,15

CFC-13
AOOT "Technoroz", Redkino,

  région de Tver

0,12

CC14 (tétrachlorure

  de carbone)
AOOT "Himprom", Volgograd

0,80

C2H4C13* (méthyle

  chloroforme)
AOOT "Chapayevsk Chemical Factory",

  Chapayevsk

1,24

CFC-11,12,113;  halon-2402, 1301, 1211 (régénéré)
RNI "Prikladnaya Himiya", 

  St. Petersbourg
Aucun quota n'a été imposé

* Note :
Aucun quota n'a été imposé à la Fédération de Russie pour les substances régénérées utilisées comme matière première pour la fabrication d'autres produits chimiques.


Annexe IV
LETTRE EN DATE DU 14 MARS 1996 ADRESSEE PAR LE MINISTRE 

UKRAINIEN DE LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET 

DE LA SECURITE NUCLEAIRE AU SECRETAIRE EXECUTIF 

DU SECRETARIAT DE L'OZONE

1.
Conformément au paragraphe 5 de la Décision VII/19 de la septième Réunion des Parties au Protocole de Montréal et à l'occasion de la treizième réunion du Comité d'application, j'ai le plaisir de vous adresser des renseignements sur l'état d'avancement des activités visant à mettre un terme à l'utilisation des substances appauvrissant la couche d'ozone en Ukraine.


A.
Engagement politique de l'Ukraine concernant le plan d'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone
2.
Depuis le 1er mars 1996, le Gouvernement ukrainien a expressément autorisé une équipe chargée d'un projet de mener à bien le programme national relatif à l'élimination des substances qui appauvrissent la couche d'ozone.  Cette activité est financée par le budget de l'Etat et aura été menée à terme dans trois mois.

3.
Une série de documents est en cours d'élaboration en vue de la ratification de l'Amendement de Londres au Protocole de Montréal.

4.
Le 14 décembre 1995 l'Ukraine a versé 144 654 et 28 081 dollars E.-U. aux fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal et pour la Convention de Vienne, respectivement.  De ce fait l'Ukraine s'est acquittée de ses dettes pour 1994 et 1995.

5.
Le 14 décembre 1995 le Conseil des ministres a adopté le décret no. 1062 relatif à l'organisation des activités ayant pour objet l'application du Protocole de Montréal.  Aux termes de ce décret le Gouvernement et les organismes intéressés s'engagent à entreprendre des travaux en vue de l'application des dispositions du Protocole de Montréal en Ukraine et le Ministère ukrainien de la protection de l'environnement et de la sécurité nucléaire est chargé de la coordination des mesures nécessaires.  La Commission interinstitutions pour l'application du Protocole de Montréal est composée de représentants du Ministère de la protection de l'environnement et de la sécurité nucléaire, du Ministère de la défense, du Ministère des affaires économiques, du Ministère des finances, du Ministère des affaires étrangères, du Ministère des statistiques, du Ministères des relations économiques extérieures, du Ministère du génie civil, du Ministère de la santé, du Comité d'Etat des douanes, du Comité d'Etat de l'hydrométéorologie, du Comité d'Etat de l'énergie atomique, de l'Académie nationale des sciences ainsi que d'experts d'instituts de recherche scientifique compétents.


B.
Liens nécessaires entre l'approche sectorielle esquissée par l'Ukraine dans sa communication et les dispositions financières, institutionnelles et administratives à prendre pour appliquer les mesures
6.
La Commission interinstitutions susmentionnée représente tous ceux qui consomment des substances appauvrissant la couche d'ozone et qui se proposent de les éliminer;  de ce fait des liens opérationnels propres à assurer l'application des mesures financières, institutionnelles et administratives sont institués.

7.
Les fonctions de secrétariat de la Commission interinstitutions sont assurées par le Département de la surveillance de l'environnement du Ministère de la protection de l'environnement et de la sécurité nucléaire.  Il a été prévu de créer un bureau de l'ozone au sein du Ministère qui s'occupera des projets sectoriels, veillera à l'établissement de relations efficaces entre les entreprises et les organismes publics/intergouvernementaux nécessaires au suivi de la mise en oeuvre du programme et fera office de secrétariat de la Commission interinstitutions.  Ce bureau sera financé en partie par le Gouvernement ukrainien et en partie par la Banque mondiale.  Etant donné le nombre sans cesse croissant d'activités qui seront confiées au bureau, le Gouvernement ukrainien a demandé à la Banque mondiale d'en accélérer l'établissement.  Nous avons reçu l'assurance que cette question sera résolue lors de la prochaine session du Conseil du FEM qui aura lieu en avril.

8.
Grâce à l'assistance de la société danoise COWIConsult, des travaux ont été entrepris en vue de l'élaboration de projets de conversion destinés à 20 entreprises appelées à bénéficier d'une assistance financière internationale.  La réalisation de ces projets permettra d'éliminer près de 2 400 tonnes de substances appauvrissant la couche d'ozone.  A ce jour 18 projets ont été élaborés et doivent être présentés aux fins d'approbation.  Deux d'entre eux doivent faire l'objet d'améliorations.

9.
Une attention particulière est accordée aux activités intéressant les faibles consommateurs de substances appauvrissant la couche d'ozone.  Le Ministère a établi et distribué auprès des organismes régionaux de protection de l'environnement une série de documents qui énoncent clairement les obligations internationales de l'Ukraine, le calendrier proposé aux fins d'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone et les mesures à prendre pour faire prendre conscience aux consommateurs qu'il existe des substances et techniques de remplacement.


C.  Réalisation progressive du plan d'élimination proposé
10.
Le Gouvernement ukrainien pense pouvoir être parvenu à l'élimination complète des substances appauvrissant la couche d'ozone dans deux ou trois ans.  Toutefois, pour ce faire un appui international devra être assuré par le FEM mais aussi au titre de la coopération bilatérale.  Celle‑ci pourrait dans certains cas permettre de parvenir plus efficacement et plus rapidement au but visé en raison notamment du caractère exemplaire et des avantages politiques de ce type d'assistance.  Le Gouvernement ukrainien serait particulièrement reconnaissant aux pays membres de l'OCDE de s'engager dans une telle entreprise.

11.
Comme cela est indiqué dans les projets de plans visant à donner effet au programme national, l'élimination complète des substances appauvrissant la couche d'ozone pourrait intervenir d'ici à la fin de 1998.  La société CTC de Kaloush aura fort probablement effectué sa reconversion cette année.


D.
Mesures proposée aux fins d'application des dispositions du Protocole de Montréal, en particulier aux fins de respect de la réglementation relative aux échanges
12.
A l'exception des installations de Kaloush, qui produisent du tétrachlorure de carbone comme matière première, aucune autre unité de production ne fabrique de CFC en Ukraine.  C'est pourquoi il est possible de contrôler et de réglementer les substances appauvrissant la couche d'ozone simplement en renforçant la réglementation et les mesures de contrôle applicables au secteur utilisant ces produits.

13.
Ce faisant, le Gouvernement instituerait un ensemble de directives régissant ce domaine.  Les textes portant autorisation découlent en partie du décret no. 1062 adopté par le Conseil des ministres et seront complétés par un système d'octroi de licences d'importation concernant les substances appauvrissant la couche d'ozone ainsi que par des normes auxquelles devront se conformer les spécialistes de la réfrigération pour pouvoir pratiquer.  Ces activités seront menées à bien cette année.

14.
En conclusion je tiens à déclarer que l'Ukraine est fermement décidée à s'acquitter de son obligation consistant à éliminer les substances appauvrissant la couche d'ozone.  Toutefois, je dois souligner que l'Ukraine ne sera en mesure de le faire que lorsque les conditions économiques le lui permettront.  A cet égard on ne saurait surestimer l'importance de l'assistance internationale.

15.
Nous espérons que la présente nous permettra d'atteindre nos objectifs communs.


(Signé)  Yuriy Kostenko


Ministre


Annexe V

LETTRE DATEE DU 30 JANVIER 1996, ADRESSEE AU SECRETAIRE EXECUTIF


DU SECRETARIAT DE L'OZONE PAR LE MINISTRE DE LA PROTECTION


DE L'ENVIRONNEMENT DE LA REPUBLIQUE DE LITUANIE


J'ai l'honneur de me référer aux questions relatives à l'application du Protocole de Montréal, qui ont été soulevées dans la lettre adressée par le Gouvernement de la République de Lituanie et dans les communications des ministères de l'environnement de la République d'Estonie, de la République de Lettonie et de la République de Lituanie.  


Permettez-moi de vous informer que nous avons élaboré par ailleurs un Plan d'action qui comporte un ensemble de mesures visant à assurer l'application du Protocole de Montréal.


Vous trouverez ci-joint, aux fins d'examen, un rapport sur les mesures adoptées par le Gouvernement de la République de Lituanie et une description du Plan d'action relatif à l'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone.


Le Ministre de la protection de l'environnement,


(Signé)  B. Bradauskas


Appendice

MESURES PRISES PAR LE GOUVERNEMENT LITUANIEN EN


APPLICATION DU PROTOCOLE DE MONTREAL

1.
Le Gouvernement de la République de Lituanie a décidé d'adhérer à la Convention de Vienne et au Protocole de Montréal en décembre 1994.  Ces deux textes ont pris effet en avril 1995.  A la même époque, en décembre 1994, le Gouvernement lituanien a décidé d'adopter la recommandation du Conseil de coopération douanière relative à l'insertion dans les nomenclatures statistiques nationales de sous-catégories destinées à faciliter la collecte et la comparaison des données sur les mouvements internationaux de substances appauvrissant la couche d'ozone (ODS).  Sur décision du Gouvernement, le Ministère de la protection de l'environnement a été chargé d'organiser, de coordonner et de contrôler les activités des ministères compétents et autres institutions, ainsi que des utilisateurs d'ODS.  Le Ministère de la protection de l'environnement et le Ministère du commerce et de l'industrie contrôlent la consommation d'ODS et rassemblent les données correspondantes.  Le Département des douanes est tenu d'enregistrer les importations et les exportations de substances appauvrissant la couche d'ozone et de produits contenant ce type de substances et de remettre ces informations au Ministère de la protection de l'environnement.  La République de Lituanie n'a pas ratifié les amendements et les ajustements de Londres et de Copenhague.  C'est une question qui doit être examinée plus avant.

2.
Les importations et les exportations d'ODS sont régies par l'ordonnance du Ministère de la protection de l'environnement no. 112, en date du 30 juin 1996, prise sur la base de la loi sur la protection de l'environnement de la République de Lituanie et de la décision gouvernementale no. 78, en date du 19 mai 1995, relative aux restrictions applicables aux importations, aux exportations et au transit de certains produits et de certains biens.  En vertu de ces dispositions, les importateurs de substances appauvrissant la couche d'ozone doivent se procurer pour certaines ODS un permis du Ministère de la protection de l'environnement précisant la quantité importée.  Ce permis doit être obligatoirement joint aux documents destinés à la douane.

3.
Les substances réglementées sont principalement utilisées dans les secteurs industriels traditionnels (production et réparation de matériel de réfrigération, aérosols, climatisation, électronique, machines).  Il convient de souligner que la consommation de substances appauvrissant la couche d'ozone a fortement diminué par rapport au niveau de l'année de référence, en partie grâce aux mesures qui ont été prises à cette fin, mais aussi, pour une grande part, en raison de la récession économique.

4.
L'emploi de substances appauvrissant la couche d'ozone ou de techniques faisant appel à ces substances est interdit dans les nouvelles installations.  Le respect de cette interdiction est assurée par le système des permis.

5.
Les utilisateurs d'ODS désireux de réduire leur consommation et, à terme, d'adopter des techniques ne faisant pas appel à ces substances, cherchent des techniques de remplacement qui soient avantageuses tant du point de vue technique que du point de vue économique :


a)
Certains fabricants d'aérosols ont remplacé les ODS par du dioxyde de carbone, mais cette solution ne convient pas à tous les produits.  Aussi, des recherches ont‑elles été entreprises en vue de mettre au point un propulseur plus universel.  La consommation d'ODS par les fabricants d'aérosols est passée de 5 200 tonnes en 1989 à 500 tonnes environ en 1993.  Les efforts actuels devraient déboucher sur l'adoption de propulseurs à base d'hydrocarbures.  Les raffineries produisent du propane-butane en quantité suffisante, mais l'utilisation de ce gaz dans les aérosols exigera une purification plus poussée.  Ce double objectif figure dans le programme par pays;


b)
Une proportion considérable du matériel de réfrigération destiné à la consommation des ménages (40 % environ) fonctionne à l'aide de HFC‑134a.  Le cyclopentane et le HCFC-141 ont complètement remplacé le CFC-11 comme agents moussants dans la fabrication du matériau isolant.  Cette conversion partielle s'est traduite, en 1994, par une consommation de CFC équivalente à celle de 1986, alors que la production a augmenté de 10 % et que les nouveaux réfrigérateurs mis sur le marché consomment davantage de CFC.

6.
Les CFC ne sont plus du tout employés dans la fabrication des mousses.  Ils ont été remplacés pour l'essentiel par du dioxyde de carbone.

7.
Une cellule "ozone" a été créée au Ministère de la protection de l'environnement pour veiller à l'application du Protocole de Montréal et une équipe nationale chargée de superviser l'élaboration du programme national a été constituée.

8.
Le programme national d'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone a été approuvé.  Il est prévu d'en préciser le contenu et d'en élargir la portée, avec l'aide du PNUE et du PNUD.  L'équipe nationale (aidée d'un consultant nommé par le PNUE) a relevé le niveau de consommation d'ODS dans différents secteurs pour l'année de référence et chacune des années suivantes.  Ce suivi devrait être maintenir et étendu.

9.
Une formation a été organisée avec l'aide de spécialistes de la société Dupont, à l'intention du personnel de maintenance, afin de sensibiliser les intéressés aux problèmes que posent les ODS, de relever leur niveau de qualification et, partant, de réduire les pertes d'ODS à l'occasion des opérations de réparation, d'entretien, d'adaptation et de récupération.

10.
Tous les utilisateurs d'ODS en Lituanie sont au courant des problèmes posés par ces substances et des plans du gouvernement concernant leur élimination.  Un effort particulier est fait pour tenir les principaux consommateurs d'ODS, dans les secteurs des aérosols et du matériel de réfrigération, informés du progrès des activités d'élimination.  Les problèmes d'ordre général aussi bien que les problèmes propres à la Lituanie posés par la consommation d'ODS ont été débattus dans la presse locale et des colloques ont été organisés sur la question à l'intention des chercheurs et des industriels lituaniens.

11.
Un plan d'action a été établi en vue de faciliter l'élimination des ODS suivant le calendrier fixé.  Ce plan comporte un certain nombre de dispositions institutionnelles visant à assurer une réglementation et un contrôle efficaces de l'élimination des ODS et prévoit plusieurs projets dans des secteurs clé.  Il convient toutefois de souligner que les projets envisagés ne pourront aboutir sans une assistance et sans un financement extérieurs.  Le plan d'action et les mesures qui y sont liées sont présentés dans les tableaux 1 et 2 ci‑après.


Tableau 1 : Dispositions institutionnelles et juridiques
PRIVATE 

Mesure

Description

Durée

Objectif


1

2

3

4

1.  Elaboration d'un programme national et de projets d'assistance technique et d'investissement.
Approfondissement de l'enquête sur la consommation actuelle d'ODS.

Analyse des données recueillies et élaboration des projets d'assistance technique et d'investissement.

Définition et élaboration de projets détaillés d'investissement sectoriel visant à l'élimination des ODS (experts nationaux et consultants du PNUE et du PNUD).

1996-1997
Faciliter l'élimination des ODS :

-
Analyser les différences scénarios et évaluer les surcoûts liés à une élimination complète;

-
Faciliter l'adoption de techniques ne faisant pas appel à des ODS;

-
Définir et mettre au point des projets détaillés d'investissement sectoriel;

-
Soumettre le programme au FEM en vue d'un éventuel financement.

2.  Création d'un Comité national de l'ozone.
Personnel, locaux et matériel.

1996
Le Comité sera composé des représentants compétents des autorités publiques;  il facilitera l'application des politiques d'élimination des ODS, avec la participation des industries intéressées, et supervisera l'exécution et le financement des projets.

PRIVATE 

Mesure

Description

Durée

Objectif


1

2

3

4

3.  Renforcement du Groupe de travail (consultatif) sur les ODS
Le Groupe de travail (consultatif) sera constitue à partir du Groupe de travail existant.  Il sera composé de représentants des principaux utilisateurs et des ministères compétents.

1996
Le Groupe de travail (consultatif) aura pour tâche de conseiller et de seconder le Comité national de l'ozone.

4.  Extension et mise à jour du système de contrôle de la production d'ODS et de produits contenant des ODS.
Création et exploitation du registre national des ODS.

Enregistrement, par les experts locaux et par les services douaniers, des données relatives à la consommation, aux importations et aux exportations d'ODS.

Examen des données par le Comité national.

1996-2000
Contrôler l'efficacité des opérations d'élimination des ODS.  Le système de contrôle pourrait permettre de mettre à jour le plan d'action, d'y apporter des améliorations et d'en accroître l'efficacité.

5.  Réglementation 
5.1 Elaboration et introduction d'une réglementation dans les domaines suivants :

-
Limitation ou interdiction de la consommation, de l'importation et de l'exportation d'ODS et de produits contenant des ODS;

1996
Proposer un calendrier d'interdiction de l'emploi, de l'importation et de l'exportation d'ODS, après avoir évalué les techniques de remplacement et étudié les sources de financement possibles.

PRIVATE 

Mesure

Description

Durée

Objectif


1

2

3

4


-
Tenue d'un registre des activités économiques et commerciales qui supposent l'emploi ou le commerce d'ODS et délivrance d'autorisations (modification de la loi sur les entreprises et décision gouvernementale).

5.2  Réglementation de l'étiquetage des ODS et des produits contenant des ODS aux niveaux de la production et de l'importation.

5.3  Examen des possibilités de mise en place d'un système d'incitation, s'agissant en particulier de l'entretien et de la mise au rebut du matériel obsolète fonctionnant à l'aide de CFC.

5.4  Elaboration et adoption d'une réglementation visant à réduire les émissions d'ODS tout en maintenant les ODS déjà en service.

5.5  Mise en route d'une étude des normes relatives aux produits contenant des ODS

1997-98


1997-98


1997-98


1998


1997-98
L'inscription de ces activités sur un registre et la délivrance de permis permettront de mieux contrôler la consommation d'ODS et de tenir les utilisateurs informés des solutions de rechange disponibles.

Assurer un contrôle et un suivi efficaces et favoriser des décisions qui tiennent compte de l'environnement.

Un système d'incitation permettrait d'éviter les émissions de substances indésirables et d'encourager le recours à des techniques de substitution.

Réduire les émissions d'ODS et, parallèlement, éviter la mise au rebut prématurée du matériel existant.

Revoir les normes existantes et en adopter de nouvelles;  accélérer l'adoption de nouvelles techniques. 

PRIVATE 

Mesure

Description

Durée

Objectif


1

2

3

4

6.  Information et sensibilisation 
6.1  Information du public et des entreprises au moyen de campagnes d'information et par l'intermédiaire des médias.  Publication d'une brochure sur les mesures relatives aux ODS.

6.2  Information des utilisateurs sur les produits et les techniques de remplacement et les questions connexes.

6.3  Lancement d'une association nationale dans le secteur de la réfrigération.



1996-2000


1997
Faire connaître les mesures d'élimination des ODS aux entreprises et au grand public

Susciter une prise de conscience et faire accepter les solutions de remplacement et les surcoûts.

Encourager la mise au point de nouvelles techniques de réfrigération :

-
Faire connaître les nouvelles techniques;

-
Rassembler les efforts des entreprises;

-
Recenser les innovations;

-
Se mettre en rapport avec les entreprises d'autres pays.



PRIVATE 

Mesure

Description

Durée

Objectif


1

2

3

4

7.  Projets envisagés

(voir tableau 2)
7.1  Fabrication de réfrigérateurs ménagers fonctionnant à l'aide d'isolants et de réfrigérants ne contenant pas de CFC (Société Snaige).

7.2  Remplacement du CFC-11 et du CFC‑12 dans les aérosols (Société de fabrication de produits chimiques de Vilnius).

7.3  Production de propane-butane désodorisé (projet régional).

7.4  Recherches techniques et étude de faisabilité (usine de fabrication de compresseurs Oruva). 

7.5  Récupération, recyclage et régénération des ODS usées.

7.6  Formation de techniciens d'entretien du matériel de réfrigération (secteurs industriel et commercial) à la reconversion et au remplacement des appareils fonctionnant à l'aide de CFC.

1996-2001

(pour plus de détails, se reporter  au tableau 2)


1996-1997
Faire adopter par les fabricants des techniques et des produits de remplacement en vue de réduire la consommation d'ODS et, à terme, de la supprimer complètement.

-
Eviter l'émission de 50 à 60 tonnes de CFC;

-
Allongement de la durée de vie du matériel existant.

Réduire les fuites de CFC pendant les opérations de réparation, d'entretien et de récupération (70 tonnes d'ODS environ).




Tableau 2 : Projets envisagés
PRIVATE 

Secteur

Titre du projet

Description

Durée
Coût

(en dollars E.-U)

Résultats attendus

1.  Aérosols
1.1  Remplacement des CFC-11 et CFC-12 dans les aérosols - Société de produits chimiques de Vilnius.
Le projet comporte deux phases :

Phase I : remplacement des CFC par de l'azote ou de l'air comprimé;

Phase II : remplacement de l'air ou de l'azote comprimé par des hydrocarbures (propane-butane), l'air et l'azote comprimés n'étant pas des propulseurs universels et ne pouvant donc pas être utilisés pour tous les produits.

1996-97


2000

50 850


500 000
Réduire de 470 tonnes la consommation de CFC-11 et CFC-12.


2.  Production de propulseur d'aérosol à propane-butane désodorisé.
On envisage une production de 10 000 tonnes par an.  La raffinerie de pétrole locale serait équipée d'installations de purification.

2000-2001

4 500 000
Remplacer plus de 470 tonnes de CFC-11 et de CFC-12 (voir plus haut).

PRIVATE 

Secteur

Titre du projet

Description

Durée
Coût

(en dollars E.-U)

Résultats attendus

2.  Matériel de réfrigération
2.1  Fabrication de réfrigérateurs ménagers fonctionnant à l'aide d'isolants et de réfrigérants ne contenant pas de CFC - Société Snaige.
Remplacement du CFC-11 par du cyclopentane dans l'isolation thermique.

Remplacement du CFC-12 par des HFC-134a.

Remplacement du CFC-12 lors des opérations d'entretien des réfrigérateurs.

1995-96

5 140 000
Réduire la consommation de CFC-11 de 137 tonnes et celle de CFC-12 de 80 tonnes.


2.2  Recherches techniques et étude de faisabilité à l'usine de fabrication de compresseurs Oruva.
Etude technique de l'utilisation des ODS comme solvants de dégraissage à l'usine de fabrication de compresseurs et dans d'autres branches (électronique, par exemple).
1996

20 000
La mise en application des recommandations de l'étude permettrait de réduire de 170 tonnes la consommation de CFC-113 utilisé dans la fabrication de compresseurs.


2.3  Formation du personnel d'entretien des réfrigérateurs (secteurs industriel et commercial) à la reconversion et au remplacement des appareils fonctionnant à l'aide de CFC.
Perfectionnement des techniciens dans les domaines suivants : recharge, reconversion, récupération et recyclage.
1996

150 000
Réduire, grâce à une meilleure formation du personnel , les émissions ainsi que la consommation de CFC-12 (moins 70 tonnes à terme).

PRIVATE 

Secteur

Titre du projet

Description

Durée
Coût

(en dollars E.-U)

Résultats attendus


2.4  Recyclage et régénération des CFC usés.
Etude de faisabilité préalable et évaluation technique et économique de la régénération des ODS en Lituanie.

Construction, le cas échéant, d'une usine de régénération.

1997


1998-2000

50 000


250 000
Eviter la mise hors service prématurée du matériel de réfrigération existant, ainsi que les émissions d'ODS usées.


-----
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